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RÉSUMÉ
L’université au Québec évolue et se développe en continue, considérant les enjeux et les défis 
qui se dessinent au fil du temps. Entre 1960 et 2025, elle est marquée par une multitude de 
transformations propulsées par de profonds changements. Quelles sont les idées qui condi-
tionnent ces transformations? L’approche cognitive et normative d’analyse des politiques pu-
bliques permet de répondre à cette question parce qu’elle insiste sur la dimension des idées 
traduite avec le concept de « référentiel ». Entre 1960 et 1981, l’État-providence favorise la 
préservation à l’université du référentiel de la République de la science. À partir de 1981, 
l’État-facilitateur incite au déploiement du référentiel de l’Économie du savoir. Depuis 2008, 
le référentiel de l’Efficacité globale caractérise l’université québécoise, considérant la dématé-
rialisation de l’action publique et la remise en question de la capacité des États de réguler les 
secteurs grâce à des politiques nationales.

ABSTRACT
Universities in Quebec are constantly evolving and developing in response to the issues and 
challenges that arise over time. Between 1960 and 2025, they underwent a multitude of trans-
formations drove by profound changes. What ideas are driving these transformations? The 
cognitive and normative approach to public policy analysis provides answers to this question 
because it emphasizes the dimension of ideas, as reflected in the concept of a “reference frame-
work.” Between 1960 and 1981, the welfare state promoted the preservation of the Republic of 
Science reference framework at universities. From 1981 onwards, the facilitator state encour-
aged the deployment of the Knowledge Economy reference framework. Since 2008, the Global 
Efficiency reference framework has characterized Quebec universities, given the dematerializa-
tion of public policy and the questioning of the ability of states to regulate sectors through 
national policies.
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Introduction

Comme toute organisation ou institution sociale, l’université est appelée à se trans-
former continuellement, considérant les nouveaux enjeux et défis qui se dessinent 
au fil du temps. Le scientifique en chef du Québec, Rémi Quirion, soutient que 
« l’université se révèle finalement à l’image des savoirs qui y circulent : en constant 
renouvellement  »1. C’est ce qui justifie son initiative, en 2021, d’amorcer avec les 
acteurs de l’enseignement supérieur un dialogue sur l’université québécoise du futur. 
Cet événement a conduit à la rédaction d’un rapport assorti de douze recommanda-
tions pour baliser son avenir2.

En 2025, les membres du Laboratoire interdisciplinaire de recherche sur l’ensei-
gnement supérieur (LIRES) publient un ouvrage synthèse sur les enjeux et les défis 
de l’université au Québec3. Cette somme de 925 pages4, rédigée par 58 chercheurs 
de disciplines et de domaines de recherche variés, regroupe 30 chapitres organisés 
selon une logique de systémique sociale : ils portent sur les finalités, les activités, les 
acteurs, les environnements et l’évolution dans le temps du « système » universitaire 
québécois. Il ressort de cette analyse que l’université au Québec est marquée par une 
multitude de transformations propulsées par de profonds changements sociétaux; par 
de nouveaux besoins d’apprentissage liés à une volonté accrue de développement des 
compétences professionnelles; par des recherches davantage orientées vers la résolu-
tion de problèmes plutôt que vers le développement des savoirs; et par une injonc-
tion, pour l’université, de contribuer davantage au développement socioéconomique 
de la société d’accueil.

Qu’est-ce qui explique ces transformations? Quelles sont les idées qui condi-
tionnent les changements paradigmatiques qui se déploient dans l’université qué-
bécoise depuis 1960 jusqu’à 2025? Un changement est dit paradigmatique lorsqu’il 
implique une transformation radicale de la manière de comprendre et d’expliquer un 
phénomène. Parce qu’elle insiste sur la dimension des idées, une dimension traduite 
avec la notion de « référentiel », l’approche cognitive et normative d’analyse des poli-
tiques publiques permet de répondre à ces questions.

Une politique publique est un programme d’action fondé sur des idées. Deux 
dimensions sont ainsi mobilisées dans l’analyse d’une politique  : les actions et les 
idées. Ces deux dimensions sont complémentaires, mais les analystes des politiques 
privilégient, dans leurs travaux, l’une ou l’autre de ces dimensions car des théories 
distinctes caractérisent les approches actionnelles et les approches idéelles5. Les ap-
proches actionnelles portent sur la dynamique des acteurs, sur leurs caractéristiques 
et sur les stratégies qu’ils mobilisent pour affirmer leurs valeurs et pour promouvoir 
leurs intérêts6. Nous privilégions plutôt ici la dimension idéelle car ce sont les idées 
sous-jacentes aux transformations de l’université québécoise qui nous intéressent 
d’emblée.

L’approche cognitive et normative d’analyse des politiques publiques est une ap-
proche idéelle selon laquelle les politiques sont considérées comme le fruit d’inte-
ractions sociales qui donnent lieu à la production d’idées, de représentations et de 
valeurs communes. Cette vision du monde n’est pas un consensus, mais un espace de 
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sens où se cristallisent les accords et les différends entre les acteurs7. Le concept de 
référentiel est le vecteur de cette approche. Un référentiel articule quatre niveaux de 
perception du monde : 1) les valeurs (les principes fondamentaux qui orientent l’ac-
tion, par exemple l’utilitarisme); 2) les normes (ce qui doit être visé, par exemple la 
performance); 3) les algorithmes (les formules conditionnelles qui énoncent une cor-
rélation entre deux phénomènes, par exemple l’instrumentalisation du savoir au ser-
vice de l’économie); et 4) les images (qui sont les symboles des valeurs et des normes, 
par exemple l’image du professeur-chercheur comme agent socioéconomique expert). 
Ces référentiels émergent et s’imposent grâce aux récits de politiques publiques qui 
formalisent en un discours cohérent les valeurs, les normes, les algorithmes et les 
images. La construction de ces récits et leur diffusion permettent en retour d’exami-
ner de quelles façons les acteurs universitaires (administrateurs, chercheurs, profes-
seurs, étudiants) y réagissent, s’y adaptent, les endossent ou parfois les subvertissent.

Entre 1960 et 1981 au Québec, l’État-providence favorise la préservation à l’uni-
versité du référentiel de la République de la science, un concept d’abord évoqué par 
l’épistémologue Michael Polanyi8 : une main invisible 9 guide la coordination des acti-
vités de chaque universitaire par ajustements mutuels. À partir de 1981, l’État-facili-
tateur incite au déploiement du référentiel de l’Économie du savoir10 qui repose sur 
la production, sur la diffusion et sur l’utilisation du savoir dans une perspective de 
croissance économique11. Depuis 2008, le référentiel de l’Efficacité globale12 carac-
térise l’université québécoise, considérant la dématérialisation de l’action publique 
et la remise en question de la capacité des États de réguler les secteurs grâce à des 
politiques.

Notre intention dans cet article est d’analyser les trois référentiels des politiques pu-
bliques, qui conditionnent l’évolution et le développement de l’université au Québec 
depuis 1960, moment où l’État commence à intervenir activement dans le secteur de 
l’enseignement supérieur, jusqu’en 2025. Dans le contexte de nos travaux, l’analyse 
documentaire, l’enquête et l’observation participante sont mobilisées13. Nous dres-
sons d’abord un état des lieux dans le monde et au Québec. Nous présentons ensuite 
sous forme de récits de politiques publiques14 les trois référentiels repérés : celui de la 
République de la science (1960–1981), de l’Économie du savoir (1981–2008) et de 
l’Efficacité globale (à partir de 2008). En conclusion, nous rappelons les principaux 
éléments de notre étude, nous précisons ses limites et nous évoquons les recherches 
susceptibles de contribuer à une meilleure compréhension du phénomène.

État des lieux dans le monde et au Québec

Il est souvent question de la particularité du modèle universitaire québécois, mais 
force est de constater que le Québec déroge peu aux grandes périodisations et transi-
tions repérées ailleurs dans le monde. La récession économique de 1981 et la crise fi-
nancière de 2008 sont des événements de rupture, qui contribuent à marquer symbo-
liquement la fin d’une période et le début d’une autre, dans le monde et au Québec.

Le philosophe Paul Ricoeur pose le problème de la périodisation et retient les 
concepts d’époque et de structure d’abord définis par l’historien Krzysztof Pomian15. 
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Une rupture permet de distinguer une époque d’une autre, mais elle s’approfon-
dit avec la notion de structure : « [o]n appelle d’ailleurs révolution une rupture qui 
apparaît si considérable qu’elle implique non pas un changement dans la structure 
mais un changement de structure, un changement de paradigme »16. Le référentiel de 
politiques publiques est considéré comme un paradigme sociétal. Des chercheurs et 
des intellectuels émettent des hypothèses sur la périodisation des politiques publiques 
de l’université dans le monde et au Québec.

Dans un contexte mondial, la Commission européenne propose un nouveau para-
digme appelé société / innovation. Les théoriciens de la Commission relèvent deux 
périodes associées à des référentiels bien circonscrits17. Le couple défense / science 
caractérise la première période (1950–1970). Cette vision du monde est développée 
par l’ingénieur Vannevar Bush18 qui milite pour l’orientation des fonds publics vers 
l’enseignement et la recherche universitaires afin d’assurer la capacité des États à rele-
ver les défis géostratégiques. L’évaluation par les pairs, peu fréquente avant la seconde 
moitié du 20e siècle, se généralise19. Le binôme industrie / technologie inspire la deu-
xième période (1970–1995). L’OCDE en est la promotrice. La crise du pétrole, le 
développement industriel et celui des technologies de la communication en sont les 
facteurs déterminants. Les nouvelles politiques visent le développement de la com-
pétitivité des États. Le couple société / innovation (à partir de 1995) annonce des 
politiques à dominante liée au développement durable. La globalisation20, l’appau-
vrissement des États et la méfiance à l’endroit des institutions du savoir et de la 
science justifient le déploiement d’un nouveau référentiel. L’évaluation des réalisa-
tions universitaires selon des considérations variées (qualité scientifique, pertinence 
socioéconomique, efficience organisationnelle) devient la norme. Le modèle ne vise 
pas à décrire la situation observée, mais à prescrire une situation souhaitée, faisant 
ainsi office de prophétie autoréalisatrice puisqu’inspirant les politiques de la science 
des pays industrialisés.

Au Québec, le sociologue Fernand Dumont21 observe que la culture du système 
socio-scientifique québécois se transforme en politique à partir des années 1960. La 
fin du régime duplessiste marque une rupture, quoique le changement s’opère gra-
duellement. Le sociologue Guy Rocher22 y va de son côté de quelques intuitions. Le 
règne de la République de la science aurait duré jusqu’aux années 1970, suivi d’une 
période qu’il désigne sous le nom d’étatisation. L’efficacité caractérise la troisième 
période, suivie de celle de la remise en question de l’État-providence. Nous parta-
geons en outre le point de vue d’Yves Gingras et de ses collègues23 qui estiment que 
la période comprise entre 1945 et 1970 correspond à l’idée d’une République de la 
science. Des politiques plus interventionnistes émergent à partir des années 1970. La 
récession économique de 1981 consacre l’urgence de procéder à un virage technolo-
gique qui détrône la science au profit de la technoscience, avec une affirmation de la 
finalité du développement économique. Une orientation vers l’innovation s’ajoute à 
ce virage au tournant des années 1990. Le philosophe Pierre Lucier distingue pour 
sa part la période des grandes ingénieries (1960–1980), celle des grands réaligne-
ments économiques et idéologiques (1980–2000) et celle du Nouveau management 
public24 (à partir de 2000).
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Rappelons-le  : notre intention est d’analyser les référentiels des politiques pu-
bliques qui conditionnent l’évolution et le développement de l’université au Québec 
depuis 1960 jusqu’en 2025. L’évolution, c’est le passage graduel d’un système depuis 
un état vers un autre état. Le concept de développement a une connotation positive : 
il implique que ce passage tend vers un état amélioré25. Le concept de développement 
est cependant orienté, d’un point de vue idéologique. La finalité du développement, 
l’état « amélioré » du système est conditionné par une vision du monde qui repose sur 
certaines valeurs qui ne sont pas nécessairement partagées par tous les acteurs d’un 
secteur.

Le référentiel de la République de la science (1960–1981)

La Révolution tranquille est le vecteur de l’environnement sociopolitique de la 
période. Elle marque le déploiement de l’État-providence. Il existe différents types 
d’État-providence. Le modèle québécois est modéré puisqu’il s’inscrit à la jonction 
du modèle faible ou libéral (Grande-Bretagne, Australie) et du modèle fort ou social-
démocrate (Suède, Danemark).26

Les chapitres du Rapport Parent27 portant sur l’enseignement supérieur consti-
tuent un cadre normatif et un plan d’action qui permettent de fonder un système 
universitaire public, démocratique et accessible. La place accordée à l’université repré-
sente un dixième des 650 recommandations du rapport. Ces recommandations ne 
sont pas toutes mises en œuvre. Par exemple, la proposition d’une différenciation 
des universités sur la base d’une concentration des études de cycles supérieurs et de 
la recherche dans les universités de Montréal, Laval et McGill n’est pas retenue. Les 
intentions des commissaires traduisent, en outre, un fort désir de régulation gou-
vernementale du système universitaire. Cette volonté ne s’actualise pas pour deux 
raisons : trop de chantiers en éducation mobilisent l’action du gouvernement, aussi 
il doit se concentrer sur la réorganisation du réseau scolaire et sur la création des 
collèges d’enseignement général et professionnel (cégeps); la volonté de régulation 
gouvernementale se heurte à la résistance des universitaires qui adhèrent massivement 
au référentiel de la République de la science.

Au cours de cette période, en effet, les universités disposent d’un haut degré 
d’autonomie. Le polymathe28 Michael Polanyi définit ainsi cette conception  : «  la 
poursuite de la science par des initiatives indépendantes et coordonnées assure l’orga-
nisation la plus efficace possible du progrès scientifique; […] toute autorité qui entre-
prendrait de diriger le travail du scientifique de manière centralisée mettrait le progrès 
de la science à l’arrêt [notre traduction] »29. C’est ce qu’il appelle la République de la 
science. Il existe néanmoins une autorité en son sein : « certains membres éminents de 
la profession dominent par rapport à d’autres d’un rang moins élevé. Mais l’autorité 
de l’opinion scientifique reste mutuelle; elle est établie entre les scientifiques [notre 
traduction] »30. Le mérite est lié à la valeur scientifique des travaux. L’évaluation par 
des pairs, sur la base de la qualité, conditionne l’attribution du capital symbolique. 
Il existe un lien entre cette conception et le concept de champ scientifique défini par 
le sociologue Pierre Bourdieu : « l’activité scientifique possède un degré d’autonomie 
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relativement élevé puisque les connaissances requises pour participer à la discipline 
constituent un obstacle important à l’entrée »31.

Sur le plan de l’enseignement, le premier mouvement est celui de la réorganisation 
du système, qui manque de cohérence. De multiples voies d’accès aux universités sont 
possibles. Les programmes universitaires ne sont pas bien définis ni harmonisés32. Il y 
a aussi la volonté de créer des programmes de cycles supérieurs. Le contentieux avec 
le gouvernement fédéral sur le financement des universités33, entretenu par Maurice 
Duplessis, est réglé après son décès en 1959, aussi il est désormais34 possible d’obte-
nir les ressources pour relever ces défis. Le ministère de l’Éducation (MEQ) et le 
Conseil supérieur de l’éducation sont créés en 1964. La Direction de l’enseignement 
supérieur du MEQ a pour mandat de répondre aux besoins des universités. Des 
enveloppes budgétaires sont destinées à résorber les déficits des universités, afin de 
garantir leur développement.

De 1970 à 1981, un deuxième mouvement, celui de la consolidation du système, 
est observé. Le gouvernement libéral de Robert Bourassa (1970–1976) est pragma-
tique. En enseignement supérieur, il s’efforce de compléter l’implantation du réseau 
des cégeps, de planifier son développement et d’établir des liens avec le réseau uni-
versitaire. Le Conseil des universités, institué en 1968, lance au cours des années 
1970 l’opération Objectifs généraux de l’enseignement supérieur qui jette les bases de 
la consolidation et de la planification du système : « l’université doit être accessible 
et ses programmes [sic] tendre vers une plus grande spécialisation. La pédagogie doit 
être valorisée et la recherche, être considérée comme un instrument de formation »35. 
Le Conseil prône l’idée d’un réseau décentralisé où chaque université met en œuvre 
sa propre planification stratégique. Le premier mandat du gouvernement péquiste 
de René Lévesque (1976–1981) implique que le MEQ soit intégré à un superminis-
tère du Développement culturel. Le gouvernement crée la Commission d’étude sur 
les universités pour définir les indicateurs permettant d’assurer le suivi des actions. 
Les missions de l’université sont hiérarchisées : la formation et la recherche sont les 
missions fondamentales et le service à la collectivité s’inscrit dans leur prolongement.

Sur le plan de la recherche, la volonté de l’État de réguler le secteur est constante. 
Cependant, la tradition d’autonomie universitaire bien ancrée et une culture forte 
de la communauté universitaire constituent deux obstacles à cet idéal régulateur. Les 
politiques publiques visent à créer de l’ordre. Or, cet ordre n’est pas défini. Le Québec 
n’a ni priorités de recherche, ni politique des universités. Les industriels devinent le 
potentiel de l’université, mais, méfiante à leur endroit, la communauté des profes-
seurs affirme que « le corps professoral doit être protégé contre toute ingérence, que 
celles-ci viennent des services d’administration de l’État, des hommes politiques, des 
hommes d’affaires »36, ce que disait déjà le Rapport Parent en mettant en garde contre 
les pressions extérieures sur l’université. La communauté universitaire est, en outre, 
favorable à l’idée d’un financement public accru de la recherche, ce qui se traduit 
par la création du programme Formation des chercheurs et action concertée (FCAC) en 
1969, précurseur des Fonds de recherche du Québec37. Une rupture est cependant 
observée à partir de 1981, attribuable à la récession économique qui favorise la tran-
sition vers le référentiel de l’Économie du savoir.
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Le référentiel de l’Économie du savoir (1981–2008)

La récession économique de 1981 est le vecteur de l’environnement sociopolitique de 
la période. À ce moment, « l’économie québécoise, à l’instar de l’économie mondiale, 
est soumise à une inflation galopante et à un fort taux de chômage. Le ralentissement 
atteint son sommet en 1982, année pendant laquelle le Québec subit la plus forte 
diminution de son PIB depuis la crise des années 1930 »38. Sur le plan mondial, les 
années 1980 annoncent le basculement du paradigme keynésien vers le paradigme 
monétariste. Se renforce alors le mouvement de globalisation associé au néolibéra-
lisme39. Cette crise est vécue durement par les universités, qui doivent réduire mas-
sivement les dépenses pour pallier la diminution des subventions gouvernementales.

Cette situation amène, en 1981, le ministre de l’Éducation péquiste Camille 
Laurin à amorcer une démarche en vue d’élaborer une première politique des uni-
versités, un projet qui ne voit le jour qu’en 2000. Son discours à l’Université de 
Montréal40 est ponctué du mot crise  : crise de l’économie, crise de l’énergie, crise 
du partage des pouvoirs, crise des valeurs, crise des identités et crise de civilisation. 
Le second mandat du gouvernement du Parti Québécois (1981–1985) consacre la 
mise au rancard de son option sociale-démocrate, ce qui se traduit notamment par 
de dures confrontations avec les milieux syndicaux. Sa politique scientifique de type 
universitaire, le Livre blanc de 1980, est remplacée en 1982 par une politique scien-
tifique de type économique, Le Virage technologique41. Ce virage se transforme en 
1988, avec le gouvernement libéral de Robert Bourassa (1985–1994), en un Défi 
technologique 42 campant la démarche dans une stratégie orientée vers l’entreprise 
privée. Ce gouvernement propose un net réalignement des politiques inspiré par le 
monétarisme : ne revient à l’État que ce que le secteur privé ne peut faire aussi bien. 
Se déploie aussi le Nouveau management public, calque du modèle de gestion privée 
qui remplace le mode de gestion bureaucratique. Signe de cette transformation, les 
universités embauchent de plus en plus de gestionnaires à la tête de leur institution. 
C’est notamment le cas à l’Université de Montréal, où Gilles Cloutier, ancien vice-
président d’Hydro-Québec, devient recteur (1985–1993).

La formalisation du concept d’économie du savoir apparaît au cours des années 
1990. Des chercheurs43 attribuent la maternité de cette formalisation théorique à la 
consultante canadienne Nuala Beck avec son livre de 1992 intitulé Shifting Gears: 
Thriving in the New Economy. La critique de l’ouvrage44 met en évidence son objectif 
de promouvoir sa firme privée, et non de créer une théorie cohérente. Le politologue 
Benoît Godin45 observe que la notion d’économie du savoir demeure floue jusqu’à ce 
que les économistes Dominique Foray et Bengt-Åke Lundvall proposent leur modèle 
à l’OCDE. Le texte fondateur a pour titre L’économie fondée sur le savoir 46. Plusieurs 
économistes proposent leur propre interprétation de ce qu’est l’économie du savoir, 
mais la version retenue par l’OCDE est mâtinée de la posture sociale-démocrate des 
deux auteurs. Leur modèle des systèmes d’innovation est connu comme étant l’Aal-
borg-version47, du nom de l’université d’attache de Lundvall. Ce modèle est suffisam-
ment nuancé sur le plan politique pour faire consensus auprès des médiateurs48 des 
politiques publiques.
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Les économies fondées sur le savoir reposent sur la production, sur la diffusion 
et sur l’utilisation du savoir. Le savoir est un facteur déterminant de la croissance 
économique et du capital humain. Ce capital s’acquiert par l’éducation, se préserve 
par la formation tout au long de la vie et apporte des dividendes qui se mesurent par 
la croissance économique. Le marché commande une hausse du nombre de travail-
leurs hautement qualifiés. Le développement continu de leurs compétences est requis 
puisque celles-ci deviennent obsolètes en raison de l’accélération de l’innovation 
technique49. Les investissements dans la formation et la recherche universitaires sont 
alors fondamentaux, pour autant qu’ils permettent le développement de compétences 
utiles au marché du travail et qu’ils favorisent la création de produits et services issus 
d’une recherche contextualisée, c’est-à-dire une recherche instrumentalisée à d’autres 
fins que celle du développement du savoir.

Le mouvement observé dans le système universitaire québécois au cours de la 
période 1981–2008 est celui de son adaptation aux normes du nouveau référentiel. 
Pour rendre les politiques conformes à ces normes, il faut comparer et évaluer les 
pratiques : c’est la fonction des indicateurs de l’enseignement supérieur de l’OCDE. 
Ils engendrent les palmarès des universités. Les indicateurs sont utilisés aussi dans 
le contexte de la planification stratégique des universités et ils favorisent l’unifor-
misation des pratiques selon le modèle des grandes universités en tête des palma-
rès. L’Europe avec le Processus de Bologne50, mais aussi d’autres espaces régionaux 
adhèrent à un même système de reconnaissance des diplômes. Cette uniformisation 
favorise la mobilité internationale. L’internationalisation des universités fait référence 
à la dynamique par laquelle une composante internationale, interculturelle ou pla-
nétaire est intégrée dans les programmes, dans les activités de recherche ou dans les 
structures organisationnelles. Cela implique la définition de normes d’assurance de 
la qualité qui permettent d’assurer la qualité des programmes, des établissements et 
des systèmes de formation51. Ces normes sont souvent dictées par des organismes 
extérieurs à l’université, notamment les ordres professionnels avec leurs référentiels 
de compétences52.

Sur le plan de l’enseignement, les années 1980 sont marquées par l’opération 
du Conseil des universités de produire des études sectorielles, à savoir des analyses 
exhaustives, secteur par secteur, de l’état de la formation et de la recherche univer-
sitaires. «  Ces études ont été un apport extrêmement précieux dans le processus 
de planification institutionnelle parce qu’elles permirent à chaque établissement de 
porter un jugement sur la place qu’il occupait alors dans le système et d’éclairer ainsi 
ses choix stratégiques »53. Au début des années 1990, la Conférence des recteurs et 
des principaux des universités du Québec (CREPUQ) prend le relais du Conseil des 
universités, aboli en 1993, notamment avec la mise en œuvre d’une politique cadre 
d’évaluation périodique des programmes existants (évalués tous les dix ans) et d’une 
politique d’évaluation des projets de nouveaux programmes. De nombreux critères 
servent à évaluer la qualité, la pertinence et l’efficience des programmes. Sur le plan 
de la qualité, les taux de diplomation et les ressources du programme sont analysés. 
Sur le plan de la pertinence, les critères se définissent en termes d’opportunité scien-
tifique (par rapport aux progrès du champ d’étude), d’opportunité socioéconomique 
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(par rapport aux besoins du marché de l’emploi), d’opportunité systémique (par 
rapport aux programmes comparables) et d’opportunité institutionnelle (par rap-
port aux priorités de l’établissement). Sur le plan de l’efficience, la CREPUQ ana-
lyse la complémentarité des programmes dans une perspective de rationalisation54. 
Toutes les universités doivent se conformer à ces règles et cela a un effet structurant 
sur le contenu des programmes : un programme de qualité est nécessairement un 
programme pertinent sur le plan socioéconomique, aussi cela engendre un mouve-
ment marqué de professionnalisation de l’ensemble des programmes universitaires 
au Québec.

En 1995, les États généraux sur l’éducation dressent l’état des lieux à tous les ordres 
d’enseignement. Le rapport mentionne que l’offre des programmes universitaires 
manque de cohérence et qu’il faut la rationaliser. Ce mandat est confié à la CREPUQ. 
Le MEQ rappelle que l’accès au système ne suffit plus et qu’il faut favoriser la réus-
site du plus grand nombre. Une cible est établie à 30 pour cent de la population de 
jeunes Québécois titulaires d’un baccalauréat à l’horizon 201055. En 2000, le ministre 
péquiste de l’Éducation François Legault publie la première politique québécoise des 
universités. Elle propose trois orientations : l’accès aux études universitaires, la perfor-
mance des universités et la réponse aux besoins de la société. La tentative de rendre 
une partie du financement universitaire conditionnelle à l’atteinte de cibles, via les 
contrats de performance, ne dure que le temps d’un cycle de trois ans56. En 2003, le 
Parti Libéral de Jean Charest forme le nouveau gouvernement. Via une commission 
parlementaire, 30 recommandations sont formulées concernant les enjeux de qualité 
(formation, liberté académique et autonomie institutionnelle), d’accessibilité (aide fi-
nancière et droits de scolarité) et de gestion (diversité des universités et gouvernance). 
Il ressort de cet exercice que le système souffre d’un sous-financement attribué à la po-
litique des droits de scolarité. Une tentative pour réduire de 30 pour cent l’enveloppe 
des bourses étudiantes soulève un tollé chez les étudiants qui adoptent lors de cette 
lutte de 2005 le symbole du carré rouge, repris en 2012 dans le contexte du Printemps 
érable. Les étudiants n’en sont pas à leurs premières armes contre la mise en œuvre de 
ces politiques : en 2002, ils manifestent en masse contre la Zone de libre-échange des 
Amériques (ZLEA) au Sommet des Amériques de Québec57.

Sur le plan de la recherche, le Bayh-Dole Act de 1980 aux États-Unis accorde aux 
universités la propriété intellectuelle des découvertes issues de la recherche, ce qui 
leur permet de les commercialiser. Cette option se généralise sous l’impulsion de 
nombreux documents normatifs de l’OCDE qui orientent les politiques scientifiques 
nationales. Cette option prend une place considérable au Québec. La science est un 
champ de compétence partagé entre le provincial et le fédéral et la capacité de dépen-
ser du fédéral est grande. Sa stratégie InnovAction de 1987 s’appuie sur les alliances 
universités-entreprises.

Le Conseil de la science et de la technologie du Québec publie en 1993 Urgence 
technologie, qui marque l’impératif de miser sur la technologie afin de relever le défi 
de la compétitivité économique58. Le Conseil fonde ses espoirs sur la recherche orien-
tée. McKinsey est une firme privée de consultants et son rapport de 1998 recom-
mande de soutenir la création de sociétés de valorisation commerciale de la recherche 
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universitaire, ce qui conduit à la création de Valorisation Recherche Québec doté 
d’un budget initial de 100 millions $. Cela favorise l’essor des Bureaux de liaison en-
treprises-universités, relais institutionnels des universités vers les entreprises59. La ten-
dance à la valorisation commerciale de la recherche universitaire est lourde au point 
où un rapport du Conseil consultatif fédéral des sciences et de la technologie propose, 
en 1999, de rendre les subventions des conseils fédéraux conditionnelles à la recon-
naissance par les universités d’une quatrième mission, l’innovation. Le porteur de ce 
rapport est Pierre Fortier, autrefois ministre délégué à la Privatisation (1985–1989) 
dans le cabinet de Robert Bourassa. En 1999 également, un rapport provincial pro-
pose des modalités opératoires et invite les universités à revoir leurs codes d’éthique 
en fonction de l’institutionnalisation de leurs activités entrepreneuriales. La Politique 
québécoise de la science et de l’innovation (PQSI) de 200160, pilotée par le sous-ministre 
Camille Limoges, historien et coauteur de The New Production of Knowledge, vient 
consacrer cette intention.

Au tournant du XXIe siècle, l’opération de planification stratégique des universités 
devient obligatoire pour obtenir un financement dans le cadre des programmes mil-
liardaires de la Fondation canadienne pour l’innovation, soutenant les infrastructures 
de recherche universitaires, et des Chaires de recherche, visant à attirer les chercheurs 
les plus prometteurs. Les plans stratégiques des universités doivent être rendus pu-
blics61. Leur élaboration commande des choix institutionnels guidés par le contexte.

Sur le plan de la recherche, le contexte est conditionné par différentes théories nor-
matives (notamment celles des systèmes d’innovation et de la Triple Hélice62), mais 
la plus structurante est la théorie du Mode 2 développée dans The New Production of 
Knowledge. Elle suggère qu’un nouveau mode de production du savoir émerge (Mode 
2) et se distingue du mode traditionnel (Mode 1). Le Mode 2 est fondé sur la finalité 
de résolution de problèmes plutôt que sur celle d’avancement des connaissances. La 
fonction de l’université est orientée vers le développement économique, la recherche 
contextualisée en constitue le vecteur et les universités doivent amener les valeurs du 
transfert de technologie vers le centre de leurs activités. Dans le domaine des huma-
nités, il est question de mobilisation des connaissances, promue par les organismes 
subventionnaires et suggérant cette même démarche d’instrumentalisation du savoir 
issu de la recherche63.

Sur le plan de l’équité, la planification stratégique des universités conduit à des 
choix qui s’avèrent porteurs, d’un point de vue institutionnel, mais ségrégatifs, d’un 
point de vue individuel. La définition d’axes d’excellence impose d’investir des res-
sources importantes dans un nombre limité de secteurs. Certains y trouvent leur pro-
fit, d’autres se retrouvent à la marge. La liberté académique est plutôt respectée dans 
le contexte des universités québécoises, aussi les professeurs sont en droit de réaliser 
les recherches de leur choix. Cependant, ce faisant, ils ont peu accès aux ressources 
financières institutionnelles orientées vers les recherches inscrites dans le cadre des 
axes d’excellence et à celles des organismes de financement dans le cadre de leurs pro-
grammes de recherche orientée. L’évaluation des projets de recherche se fait toujours 
selon des critères de qualité scientifique, mais se superposent à ceux-ci des critères de 
pertinence socioéconomique (par rapport aux besoins de la société), de pertinence 
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institutionnelle (par rapport aux choix stratégiques de l’université) et d’efficience or-
ganisationnelle (une recherche inscrite dans un axe d’excellence est réputée être plus 
efficace quant au rapport coûts-bénéfices)64.

L’historien Peter Scott65 dégage l’impact de l’économie du savoir sur la formation 
et la recherche universitaires et observe que les changements sont sans précédent alors 
que des disciplines nouvelles apparaissent. L’enseignement devient apprentissage avec 
la professionnalisation de la formation, la recherche devient contextualisée, le consu-
mérisme impose que les professeurs se transforment en experts et les étudiants, en 
clients. Cela réduit la capacité des universités de maintenir une distance critique et de 
respecter leurs codes d’éthique. Cela explique l’émergence d’un nouveau référentiel à 
partir de la crise financière mondiale de 2008.

Le référentiel de l’Efficacité globale (à partir de 2008)

La crise financière de 2008 est le vecteur de l’environnement sociopolitique de la 
période. Les facteurs qui occasionnent cette crise sont multiples et ses conséquences 
se traduisent par d’importantes dépréciations d’actifs, par la faillite d’établissements 
financiers et celle de millions d’individus. Pour éviter la faillite du système bancaire, 
les pouvoirs publics soutiennent massivement les banques. Cette crise n’affecte pas 
les fondements du néolibéralisme, mais elle renforce l’incertitude des populations 
et stimule la perte de confiance en leurs institutions, notamment les universités. Le 
contexte est alors favorable aux mouvements populistes, aux théories du complot et 
à la migration citoyenne vers les partis aux extrêmes de l’échiquier politique. Edgar 
Morin66 énonce, dans cette perspective, le concept de polycrise, soit un ensemble com-
plexe de plusieurs crises interdépendantes. Quelles sont les causes de cette perte de 
sens? Les philosophes mettent en évidence la fin des métarécits (religion, science et 
idéologies) et l’impossibilité de les remplacer par un projet collectif.

Il est difficile d’établir les contours du référentiel émergent car il faudrait pour 
cela disposer d’un recul suffisant. Cependant, Pierre Muller67, qui reprend la trame 
de ses recherches, observe le dépassement de l’État-providence puis de l’État-fa-
cilitateur vers un État qui n’est plus en mesure de donner du sens à ses actions, 
d’assurer la cohérence entre le global et le sectoriel. Il évoque les effets délétères de 
l’accélération de la financiarisation de l’économie, de l’interconnexion numérique, 
de la crise écologique. Il observe une désectorisation de « problèmes de plus en plus 
globaux et de plus en plus complexes parce que de plus en plus intersectoriels »68. 
Pierre Muller annonce l’émergence d’un nouveau référentiel, celui de l’Efficacité 
globale : dans un monde globalisé, l’État veut être efficace, mais sans pour cela se 
fonder sur un projet cohérent.

Dans ce contexte, le mouvement qui se dessine à l’université est celui de l’accommo-
dation du système aux pressions du dehors. Prenons en exemple le cas des politiques 
de l’éthique en recherche et celui de la liberté académique. Observant des problèmes 
quant à l’éthique de la recherche universitaire, attribuables à la concurrence entre les 
chercheurs dans un contexte d’économie du savoir, les trois conseils subventionnaires 
fédéraux publient un énoncé de politique qui définit les normes réglementant la 
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recherche universitaire avec des sujets humains. Ainsi, les conseils ne subventionnent, 
à partir de 2001, que les seuls chercheurs et établissements capables de démontrer que 
les projets de recherche qu’ils réalisent sont conformes aux exigences de la politique. 
L’énoncé définit les fonctions des comités institutionnels d’éthique en recherche et 
les exigences liées au consentement libre et éclairé des sujets. Il précise la notion 
de conflit d’intérêt. En procédant ainsi, le Canada opte pour une réglementation 
bureaucratisée de l’éthique de la recherche universitaire alors que d’autres pays font le 
choix de l’autorégulation de la communauté scientifique69.

De façon paradoxale, les comités d’éthique scrutent des projets qui sollicitent la 
contribution de sujets humains dans une perspective qui s’inscrit souvent en deçà du 
risque minimal (éthique des moyens), mais ils évacuent de leur mandat ceux condui-
sant, par exemple, à la recherche militaire (éthique des fins). La recherche universi-
taire avec potentiel militaire contribue aussi à la ségrégation des personnes dans les 
universités avec le programme fédéral des marchandises contrôlées. Pour une uni-
versité, cela implique l’interdiction pour certains de ses chercheurs, considérant leur 
pays d’origine, de participer à des recherches sensibles du point de vue de la sécurité 
nationale. Sur cette base, certains sont même exclus des laboratoires universitaires. 
D’une intention noble (se préoccuper davantage d’éthique de la recherche), la prise 
en charge bureaucratique de l’enjeu conduit à cette situation paradoxale : l’éthique 
en recherche est gérée en se concentrant sur les moyens, mais en évacuant les fins70.

Il existe de nombreux cas d’atteinte à la liberté académique. Ils sont souvent 
liés à la contrainte « de ne pas révéler  », par exemple de ne pas pouvoir faire état 
publiquement d’un fait scientifique avéré, mais dérangeant pour le commanditaire, 
comme dans l’affaire Olivieri impliquant une chercheuse de l’Université de Toronto 
en relation contractuelle avec une firme privée71. Ces cas peuvent aussi être liés à 
la contrainte « de devoir faire  », comme dans l’affaire Maillé où la chercheuse de 
l’Université du Québec à Montréal se voit contrainte par les tribunaux de divulguer 
ses données de recherche en dépit d’un protocole éthique qui l’interdit72. De plus 
en plus, ces cas sont aussi liés à la contrainte « de ne pas dire » comme dans l’affaire 
Lieutenant-Duval, avec la mention du mot en n en contexte pédagogique par une 
personne chargée de cours de l’Université d’Ottawa73.

Ayant aussi un impact sur la liberté académique, l’évaluation et l’agrément des 
programmes constituent un premier enjeu lié à la dimension formation de la tâche 
professorale. Il s’inscrit dans le contexte du mouvement de professionnalisation de 
la formation. La recherche orientée et les clauses restrictives liées à certains octrois 
affectent la liberté académique et constituent un deuxième enjeu associé, cette fois, à 
la dimension recherche de la tâche professorale. Il s’inscrit dans le contexte du mouve-
ment d’instrumentalisation de la recherche. La culture de l’annulation (cancel culture) 
constitue un troisième enjeu. Elle consiste à dénoncer, à interdire, voire à ostraciser 
des individus, des groupes ou des institutions responsables de propos ou d’agisse-
ments inadmissibles selon le registre de valeurs des personnes qui dénoncent74.

Si les forces du marché sont le vecteur des problèmes associés à la liberté acadé-
mique au tournant des années 2000, à partir des années 2010, les différentes formes de 
décolonisation de l’université font la manchette, traduites notamment dans la culture 
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de l’annulation apparue à l’aube du 21e siècle. L’État québécois gère ce problème 
avec un arsenal bureaucratique institué en vertu de la Loi sur la liberté académique 
en milieu universitaire de 2022. Depuis 2017, toutes les universités qui reçoivent des 
fonds du programme des Chaires de recherche du Canada sont tenues de produire un 
plan d’action en matière d’équité, diversité et inclusion (EDI)75. L’action n’exige pas 
pour autant la conviction : les universités obéissent à l’injonction grâce à une gestion 
technocratique des enjeux d’EDI. Paradoxalement, se posent aussi des problèmes sur 
le plan de l’équité : que penser des postes de professeurs réservés aux personnes issues 
de la diversité afin de rencontrer les cibles institutionnelles en matière d’EDI?76

Conclusion

Notre contribution se présente comme une synthèse qui mobilise le savoir produit 
dans le contexte de plusieurs chantiers de recherche portant sur des aspects généraux 
ou spécifiques de l’évolution et du développement de l’université au Québec. Notre 
posture est inspirée de la méthode de complexité d’Edgar Morin77, de ce qu’il nomme 
la sociologie du présent qui, « analysant dans le contemporain l’histoire en train de se 
faire, étudie les mécanismes d’évolution »78. La sociologie du présent s’intéresse aux 
événements et aux crises, les crises étant associées à des événements de rupture qui 
marquent la fin d’un cycle d’action publique et le début d’un autre.

L’analyse des politiques publiques est un champ d’études qui s’intéresse à des 
phénomènes de toutes natures. Nous nous intéressons aux politiques publiques de 
l’enseignement supérieur. Une politique publique est un programme d’action fondé 
sur des idées. Deux dimensions sont donc considérées dans leur analyse, celle des 
idées et celle des actions. Ces dimensions sont complémentaires, mais il est habi-
tuel de privilégier l’une par rapport à l’autre, car des théories distinctes caractérisent 
les approches actionnelles et les approches idéelles. Nous privilégions la dimension 
idéelle en mobilisant l’approche cognitive et normative d’analyse des politiques. Le 
concept de référentiel est central dans cette approche, qui considère les politiques 
comme le résultat d’interactions sociales qui donnent lieu à la production d’idées, de 
représentations et de valeurs communes. Cette vision du monde, appelée référentiel, 
n’est pas un consensus, mais un espace de sens où se cristallisent les accords et les 
différends entre les acteurs79.

Notre intention était d’analyser les référentiels des politiques publiques qui condi-
tionnent l’évolution et le développement de l’université au Québec entre 1960 et 
2025. Entre 1960 et 1981, l’État-providence favorise la préservation à l’université du 
référentiel de la République de la science évoqué par l’image d’une main invisible qui 
guide la coordination des activités de chaque universitaire par ajustements mutuels. À 
partir de 1981, l’État-facilitateur incite au déploiement du référentiel de l’Économie 
du savoir qui repose sur la production, sur la diffusion et sur l’utilisation du savoir 
dans une perspective de croissance économique. Depuis 2008, le référentiel de l’Effi-
cacité globale caractérise l’université québécoise, considérant la dématérialisation de 
l’action publique et la remise en question de la capacité des États de réguler les sec-
teurs grâce à des politiques nationales.
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Une telle démarche de synthèse doit cependant être couplée avec des études empi-
riques sur des aspects plus précis du phénomène, selon des perspectives disciplinaires 
bien appuyées. En termes d’enjeux et de défis liés à l’évolution et au développement 
de l’université au Québec, l’essor de l’intelligence artificielle générative, les considéra-
tions environnementales, la montée de l’autoritarisme et les vagues migratoires sont 
des phénomènes qui devront être davantage étudiés.
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